
Mars 2024 

 

La Ville de SAINT MARTIN D'HERES, Isère 

recrute : 

 

DES ANIMATEURS VACATAIRES POUR LES TEMPS PERISCOLAIRES & EXTRASCOLAIRES 

(non statutaire) 

 

– 1 à 4 jours par semaine sur les temps du midi et/ou le soir. 

Horaires : 11h30 à 13h35 et de 16h00 à 18h00. 

–  les mercredis en accueil de loisirs de 11h30 à 18h00. 

– Les temps de vacances scolaires du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00. 

 

Sous la responsabilité du directeur périscolaire, l'animateur travaillera dans le cadre  d’un projet éducatif. 

 

MISSIONS : 
 

Encadrement des enfants de 3 à 13 ans. 

Propositions d'activités en lien avec le projet pédagogique. 

 

 

COMPETENCES ATTENDUES: 
 

Bienveillance 

Respect de la sécurité affective et physique 

Discrétion professionnelle (secret professionnel, acceptation de la charte de déontologie et de 

confidentialité) 

Connaissance du public (enfant ou jeune et famille) et des institutions partenaires dans le domaine de 

l’éducation. 

Capacité d’écoute 

Travail en équipe et adaptation 

 

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter Elise Da Silva ou Catherine Dang au 

04 76 60 74 49/04 76 60 73 38 

 

Adresser une lettre de candidature  + CV : 

 

par mail à : recrutement.animation@saintmartindheres.fr 
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